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vainqueurs de la Bastille et de leurs veuves, aux 
articles 1 , 2, 3 et 4 de la loi du 19 décembre 1790, 
sur les récompenses pécuniaires qui leur ont été accordées. 

Je demande à l’Assemblée de vouloir bien or¬ 
donner la correction de ces erreurs et de rétablir 
les noms comme suit : 

Art. 1er. 
« Les blessés au siège de la Bastille, dont les 

noms suivent, savoir : Etienne Georgel, Jean-Pierre-Augnstin Bellot, Jean-Frédéric Arnold, et 
Pierre-Claude Soissons, recevront chacun 400 li¬ vres de gratification. 

Art. 2. 
« Ceux qui ont été estropiés au siège de la 

Bastille, et dont les noms suivent, savoir : Nicolas 
Pdble, Bernard Delplanque, Thomas Gt lie, Michel 
Ambroise Servais, Charles-Claude Couture, Corne 
Devis, Jean-Baptiste Gagneux, Nicolas Egeley, Bernard Collet, Joseph Peigné , Henry Viilar's, 

Toussaint Grossaire, François Vezière, Michel Bezier, François Turpin, Jacques Berthelet, An¬ toine Duvigneau, Pierre-Jacques-Nicolas Poirion, Marin Goutard, Eloi-François Pallette, Jean-Bap¬ tiste Quarteron, Michel-Etienne G ueudin, François-Augustin Lavallée, Pierre-Louis Cabert et Joseph Thèvenin, recevront chaque année, pendant leur vie, à compter du 14 juillet 1789, 200 livres de pension. 

Art. 3. 
« Marie Charpentier, ïemme Haucerne, qui s’est 

distinguée au siège de la Bastille, y combattant 

avec les hommes, y signalant un grand courage, et laquelle a été estropiée en cette occasion, re¬ cevra chaque année, pendant sa vie, à compter du 14 juillet 1789, 200 livres. 

Art. 4. 
« Les veuves dont les maris ont été tués au 

siège de la Bastille, et desquelles les noms sui¬ 
vent, savoir : la veuve Poirier, la veuve Ber¬ trand, la veuve Blanchard, la veuve Provost, la veuve Boutillon, la veuve Rousseau, la veuve 

Grivalet, la veuve Béquart, la veuve Renaud, la 
veuve Sagot, la veuve David, la veuve Essart, la veuve Cocher, la veuve Levasseur, la veuve 
Go u mi, la veuve Desnous, la veuve Foulon, la 
veuve Courança, recevront chaque année, pen¬ 
dant leur vie* à compter du 14 juillet 1789, 150 livres. » 

(Cette rectification est ordonnée.) 

L’ordre du jour est un rapport du comité de V emplacement des tribunaux concernant le lieu 
des séances de V administration du département de la Loire-Inférieure. 

M. Prngnon, rapporteur du comité de l'em¬ 

placement des tribunaux (1). Messieurs, votre comité de l’emplacement des tribunaux et corps administratifs m’a chargé de vous faire un rap¬ port sur la fixation du lieu des séances du dé¬ partement de la Loire-Inlérieure. Dans les premiers jours du mois de novembre, 

ce département a représenté à votre comité que l’hôtel de ville de Nantes ne contenait que les 
logements nécessaires aux fonctions municipales; 
que le palais de justice ordinaire suffisait à 

(1) Nous empruntons ce document au Journal logo-graphique, t. XIX, p. 344. 

peine au tribunal qui y tenait ses séances; que 

dans cette ville il n’y avait que deux maisons religieuses dont l’administration serait forcée de faire l’acquisition, malgré les vues d’économie qui l’animent, puisque l’une ou l’aulre de ces maisons religieuses à laquelle elle donnerait la préférence l’exposerait à de grandes réparations et à un entretien fort dispendieux. Il se trouve dans la ville un palais, nommé la Chambre des comptes, construit depuis vingt-cinq ans au plus, dans un lieu écarté où les domaines ont peu de valeur. On ne pourrait tenter d’y faire, sans une perte presque totale, la demeure des infortunés dont la société doit 

se charger. Il serait triste de voir un tel édifice, 
qui décore cette belle cité, livré à des mains qui le dénatureraient. Ce palais renferme les ar¬ 

chives de la ci-devant province de Rretagne. Il faudrait, dans tous les cas, mettre à l’abri des 
injures du temps ce dépôt précieux de toutes les 

propriétés du pays. Votre comité a pensé qu’il n’y avait aucun inconvénient, et que vos décrets ne s’opposaient pas à ce que le département allât occuper, dans le palais de la Chambre des comptes, les salles 

et logements qui ne sont pas réellement néces¬ saires à cette cour, conservée provisoirement, aux conditions de ne retarder en rien la vente 
de cet édifice national et de payer le loyer con¬ 

venu. D’après cela, le comité a donné un avis conforme. Cet avis a été envoyé par le départe¬ ment à la Chambre des comptes, avec prière de convenir d’un mode d’arrangement. 

Voici, Messieurs, la lettre que cette compagnie 
a chargé son avocat général u’écrire au dé¬ 

partement : « Messieurs, la Chambre me charge de vous annoncer qu’elle ne peut partager l’enceinte du palais qu’elle occupe avec aucunes personnes étrangères à ses fonctions. Elle va écrire en con¬ séquence au ministre de la justice, pour lui en déduire les motifs. » 

Après un nouvel examen , votre comité a 
pensé que l’intérêt de la chose publique appuie la demande du département, et que la Chambre des comptes est sans motifs comme sans intérêt 

pour y résister. Effectivement, vous avez décrété, dans des vues sages et économiques, que les tri¬ 
bunaux qui seraient placés dans des édifices 

assez vastes pour conlenir les directoires les y recevraient. Tout se ramène donc à une ques¬ tion de fait : le palais de la Chambre des comptes de Nantes offre-t-il ou n’offre-t-il pas un local convenable et suffisant pour recevoir le directoire du département, sans gêner en rien le service provisoirement laissé à ce tribunal ? Or, le département affirme qu’il y a des salles qui ne sont pas occupées, et en assez grand nombre pour loger le directoire, en y joignant l’apparte¬ ment du buvetier. De ce que la Chambre des comptes ne daigne pas exposer au département, et pas plus à votre comité, ses prétendus motifs, il est juste d’en conclure qu’elle n’a aucunes bonnes raisons à opposer; et il est difficile de 

comprendre comment une compagnie, qui n’a 

qu’une existence éphémère, qu’une existence du jour ou du moment, se permet de prétendre qu’elle ne pourra pas recevoir, dans l’enceinte du bâtiment qu’elle occupe, l’administration du dé¬ partement, qui ne peut se loger ailleurs. Toutes les convenances se réunissent; et la 

plus grande, c’e»t que cet édifice, qui a coûté des 
sommes immenses, serait perdu à peu près, s’il 
ne servait de logement aux corps administratifs, 
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qui ne peuvent se placer ailleurs sans une grande 
et inutile dépense; bien entendu que le départe¬ ment sera t*nu de paver un loyer convenable aux frais des administrés; mais en maudissant 

celte condition, il parait à votre comité que rien 
ne s’oppose à ce que le département s’y établisse. I! est un mofif devant lequel tout se tait, c’est que, le directoire n’étant pas logé ou l’étant très 

mal, ses opérations, qu’il est si intéressant d’ac-cé érer, en sont nécessairement retardées. 
Votre comité vous propose, en conséquence, le projet de décret suivant : 
« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son 

comité de remplacement des tribunaux, décrète 
que le directoire du département de la Loire-Inférieure occupera, dans le palais de la Chambre 
des comptes de Nantes, les logements qui ne sont pas strictement nécessaires au service dont cette 
cour reste encore chargée, ainsi que celui du 
buvetier, sans que le présent décret puisse re¬ 

tarder ni suspendre l’aliénation de cet édifice national, dès qu’il aura été prononcé sur le sort, tant de la Chambre des comptes, que des ar¬ chives qui y sont déposées, et à la charge d’en 

payer le loyer à dire d’experts. » (Ce décret est adopté.) 

M. Prngnon, au nom du comité d’aliénation, présente un projet de décret portant aliénation de différents biens nationaux au profit de la municipalité de Châlons (Marne). Ce décret est adopté comme suit : « L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a été fait, par son comité de l’aliénation des domaines nationaux, de la soumission faite les 1er juin et 15 juillet 1790, par la municipalité de la ville de Châlons, canton et district du même lieu, département de la Marne, en exécution de la délibération prise par le conseil général de la commune dudit lieu de Châlons, du 1er juin 1790, lesdits jours 1er juin et 15 juillet, pour, en con¬ séquence du décret du 14 mai 1790, acquérir, entre autres domaines nationaux, ceux dont l’état est annexé à la minute du procès-verbal de ce jour, ensemble des évaluations ou estimations faites de: dits biens, en conformité de l’instruc¬ tion décrétée le 31 dudit mois de mai dernier; « Déclare vendre à la municipalité de Châlons les biens mentionnés audit état, aux charges, clauses et conditions portées par le décret du 14 mai, et pour le prix, savoir, en vertu de la soumission faite le 1er juin pour 48,414 livres et en exécution de celte du 15 juillet, pour 221,032 1. 7 s. 2 d., payables de la manière dé¬ terminée par le même décret. » 

M. d’André. Je demande que le comité de l’emplacement des tribunaux veuille bien nous 

faire incessamment son rapport sur l'emplace¬ ment des tribunaux de Paris ; car on ne peut pas établir de tribunaux à Paris, si on ne désigne les emplacements qu’ils doivent occuper. 

M. Prngnon, au nom du comité de l'empla¬ cement des tribunaux. Je suis prêt à faire ce rapport à l’instant ; mais le comité de Constitu¬ 

tion s’y oppose, parce qu’il prétend que c’est à lui de le faire, et nous sommes d’avis entièrement 
opposés. 

M. Camus. Je demande que ce rapport soit fait demain. 

L’Assemblée, consultée, décrète ce qui suit : « L’Assemblée nationale, sur le rapport qui 

[6 janvier 1791.] 
lui a été fait du besoin urgent de mettre en acti¬ 
vité les tribunaux de la ville de Paris, a ordonné 
au comité chargé de l’emplacement des tribunaux 
de lui en faire le rapport dans la séance du len¬ demain. » 

M. Camus. Messieurs, les ad minis! rateurs du 
département de Seine-et-Oise ont apporté, pour ê: re remis à l’Assemblée nationale, un procès-
verbal qui constate la distribution, faite dans plu¬ 
sieurs cantons de leur département, d’écrits en¬ 
voyés par la même voie que les mandements des 
évêques, pour empêcher la prestation du serment décrété par l’Assemblée. 

Ces deux documents ont pour titre : l’un, dé¬ 
veloppement du serment exigé des prêtres en 
fonctions ; l’autre, de la conduite des curés dans les circonstances actuelles. 

Le département de Seine-et-Oise a arrêté que les administrateurs se rendraient près de vous, 

Messieurs, ce qu’ils n’ont pas fait poui' ménager vos moments, afin de vous instruire des menées et pratiques du ci-devant clergé pour induire en erreur les prêtres des campagnes et leur suggérer les moyens de violer leur premier serment, de ne point obéir à la loi. Je vais, si vous voulez, poser les pièces sur le bureau pour qu’elles soient remises au comité des rapports... 

Plusieurs voix : Au comité des recherches. 

M. Camus... pour en rendre compte dans le 
plus prochain délai. 

(L’Assemblée décrète le renvoi de ces pièces au comité des recherches, qui devra en faire inces¬ 
samment le rapport.) 

L’ordre du jour est un rapport du comité de 
judicature sur la liquidation de divers offices. 

M. Vieillard, rapporteur du comité de judica¬ ture. Messieurs, l’époque est arrivée à laquelle votre comité de judicature doit vous rendre un 
premier compte des opérations que vous lui avez 
confiées. Le pouvoir exécutif est actuellement 
chargé de la liquidation des offices dont vous avez ordonné le remboursement. Au moment où 
commencent les fonctions du commissaire du roi 
à la liquidation, celles de votre comité cesseront 
en cette partie. Vous avez autorisé les comités de l’Assemblée chargés de diverses liquidations à continuer leurs travaux jusqu’au 1er janvier, afin 

que ['intervalle qui devait naturellement s’écouler 

entre l’époque du décret rendu à cet égard et celle où les bureaux nécessaires seraient orga¬ nisés n’opérât pas de retardement dans Cette partie, et ne fût pas un obstacle à ce que ceux qui les premiers avaient déposé leurs pièces re¬ çussent le prix des charges dont la suppression a été décrétée. 

L’incertitude dans laquelle votre comité a été 

plongé, et dans le temps où il pouvait s’occuper de la liquidation, la question de savoir s’il devait délivrer ou ne pas délivrer les procès-verbaux de liquidation, ont apporté nécessairement du délai dans ses opératiuns. Votre décret du mois de décembre dernier a fixé sa marche. La brièveté 

du temps, le court espace de quinze jours, n’a 
été qu’un motif de plus pour exciter son zèle : il s’est occupé sans reiâihe du soin de répondre à votre confiance. L’émission des nouveaux assi¬ 

gnats, destinés au remboursement des offices, 
exigeait la plus grande célérité, puisque, d’une 
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